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Liste de destinataires in fine


objet : Relevé de conclusions de la réunion des MISE du Nord et du Pas-de-Calais du 1er juillet 2008 

Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la réunion interMISE qui s’est tenue le 1er juillet dernier à la DIREN Nord-Pas-de-Calais. Je vous en rappelle les principales conclusions :

· Une information a été faite par la DIREN sur plusieurs points qu’elle pilote :

· le SDAGE (présentation de documents extraits du SDAGE à destination des DDE et des SDPE ainsi que de la DRIRE), 

· la mise à jour des données sur les débits d’étiages (présentation des données existantes et de la mise à jour à venir (note spécifique sont téléchargeable sur le site du PEDD),

· l’état d’avancement de l’identification des cours d’eau du Nord-pas-de-Calais (stage de 3 mois en cours, prochain comité de pilotage prévu le 16 septembre à 14 h 30)

· la refonte des CLE des SAGE et la redéfinition de certains périmètres de SAGE ainsi que la circulaire qui entraîne la montée en puissance des SDPE dans le suivi rapproché des SAGE

· informations recueillies lors des réunions animateurs police de l’eau et chefs de MISE

· Présentation des résultats du COGEPOMI et projets de classements des cours d’eau et du plan de gestion « Anguilles »

· Présentation de la doctrine interne de la DIREN sur les zones d’expansion des crues.

· Comme cela avait été évoqué lors de la réunion Parquets-SDPE-DRIRE-DIREN, des fiches thématiques seront réalisées afin de sensibiliser les procureurs aux thématiques environnement :

-la fiche sur les zones humides sera rédigée par le SDPE du Nord et le service départemental de l’ONEMA

-la fiche sur la continuité écologique sera réalisée par le SDPE du Pas-de-Calais et le service départemental de l’ONEMA

-la fiche sur les zones inondables sera réalisée par la DIREN

-la fiche sur la directive ERU et la thématique assainissement sera réalisée par la DIREN

· le projet de tableau de suivi des contrôles présenté par la DIREN sera repris et amendé par le SDPE 59 d’ici la prochaine réunion pour en faire un outil plus complet et plus large. 

·  le comité de pilotage sur l’identification des cours d’eau en Nord-Pas-de-Calais se réunira le mardi 16 septembre à 14 h à la DIREN. Le projet de méthodologie et le cahier des charges de l’étude globale seront présentés et validés en séance.

· 2 mois de vacations ont été accordés au SDPE afin de les appuyer dans l’application des nouveaux textes sur les barrages et digues. 

· le besoin de connaissance des débits d’étiage dans le cadre des instructions ICPE et Loi Eau se fait ressentir depuis longtemps. La DIREN présentera l’activité du service de prévision des crues et des risques naturels à la prochaine réunion ainsi que la mise à jour des données d’étiage dans la région.

· les services de la MISE doivent se prononcer sur les documents extraits du SDAGE et faisant le lien avec urbanisme, installations classées et police de l’eau pour début septembre

· les services concernés des MISE doivent se prononcer sur le projet de doctrine sur les zones d’expansion des crues présenté par la DIREN avant la fin-septembre.

· les SDPE doivent faire remonter les tableaux d’indicateurs LOLF pour début août et les tableaux de consommation des crédits ainsi que l’expression de leurs besoins 2009 pour le 31 juillet 2008.

La prochaine réunion est fixée au mercredi 8 octobre à 9 h à la DIREN.

Tous les documents de séances et les compte-rendus sont téléchargeables à l’adresse :

Pour le directeur régional de l’environnement,

Le chef du service de l’eau, des milieux aquatiques et des risques naturels,
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